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L’ESSENTIEL 
 

Déposée le 22 mai 2024 par M. le sénateur Christian Bilhac et 
plusieurs de ses collègues, la proposition de loi n° 628 (2023-2024) visant 
à limiter le paiement en espèces est composée d’un article unique qui a pour 
objet de limiter les paiements en espèces en étendant le champ d’application 
de l’interdiction de certains paiements en argent liquide pour mieux lutter 
contre la criminalité financière. 

Réunie le 6 novembre 2024, sous la présidence de M. Claude Raynal, 
président, la commission des finances a examiné le rapport de 
M. Michel Canévet sur cette proposition de loi.  

Si le rapporteur partage l’objectif poursuivi de renforcement de la 
lutte contre la criminalité financière, il apparait qu’il ne saurait être 
efficacement atteint par ces mesures de restriction du droit au paiement en 
espèces qui ont par ailleurs un caractère disproportionné et risqueraient de 
complexifier l’encadrement actuel de l’usage des espèces. 

 

I. LE PAIEMENT PAR ESPÈCES CONTINUE DE CONSTITUER UN MOYEN 
DE PAIEMENT STRUCTURANT DE LA VIE SOCIALE ET ÉCONOMIQUE 
QUI EST ENCADRÉ PAR L’INTERDICTION DES PAIEMENTS EN ESPÈCES 
AU-DELÀ D’UN SEUIL RÉGLEMENTAIRE 

A. LES ESPÈCES DONT L’UTILISATION EST EN RECUL CONTINUENT DE 
REPRÉSENTER LA MOITIÉ DES PAIEMENTS AUX POINTS DE VENTE ET 
PLUS DES DEUX TIERS DES OPÉRATIONS ENTRE PARTICULIERS 

L’utilisation des espèces connait un mouvement de recul en 
conséquence du développement des moyens de paiement alternatifs, 
notamment par carte et virements bancaires. Nonobstant, une grande partie 
de la population demeure attachée à l’utilisation des espèces qui représente 
en 2022, en volume, la moitié des paiements aux points de vente1.  

L’utilisation des espèces est particulièrement répandue pour les 
opérations non-professionnelles entre particuliers, qui sont payées en argent 
liquide à hauteur de 71 % en volume et de 57 % en valeur.  

 

Les espèces continuent d’être le premier moyen de paiement en volume aux 
points de vente. 

 
1 Banque centrale européenne (BCE), 2022, Study on the payment attitudes of consumers in the euro 
area (SPACE). 
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Répartition des moyens de paiement 
pour les opérations non-professionnelles entre particuliers 

(en volume et en 2022) 

 
Source : commission des finances, d’après les données de la Banque centrale européenne (BCE) 

 

B. LE DROIT AU PAIEMENT EN ESPÈCES EST ENCADRÉ PAR UN RÉGIME 
D’INTERDICTION DU RECOURS AUX ESPÈCES POUR LES PAIEMENTS DE 
PLUS DE 1 000 EUROS PAR LES RÉSIDENTS FRANÇAIS 

La monnaie fiduciaire ayant cours légal en France, la possibilité de 
payer en espèces est un droit consacré par le code monétaire financier et par 
le code pénal. 

Pour autant, le droit au paiement en espèces fait l’objet d’un 
encadrement strict qui a été mis en place comme instrument de lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme.  

À ce titre, le code monétaire et financier fixe un seuil général 
de 1 000 euros au-delà duquel les paiements en espèces sont interdits. Ce seuil 
est aménagé pour les personnes non-résidentes qui réalisent des opérations 
n’ayant pas de finalité professionnelle. 

Le plafond applicable en France constitue déjà l’un des plus robustes 
de la zone euro, plusieurs pays n’appliquant aucun plafond. L’entrée en 
application du règlement (UE) du 31 mai 2024 relatif à la lutte contre le 
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blanchiment de capitaux se traduira par l’obligation pour les pays 
d’appliquer un plafond d’au moins 10 000 euros.  

Parallèlement, le régime d’encadrement du droit au paiement en 
espèces comporte plusieurs dérogations pour tenir compte de certains 
situations spécifiques.  

En premier lieu, les personnes « non-bancarisées », c’est-à-dire 
n’ayant pas de compte bancaire et ne pouvant pas s’obliger par chèque ou 
par un autre moyen de paiement, sont exemptées du plafond de 1 000 euros.  

En second lieu, les opérations non-professionnelles entre 
particuliers ne sont pas plafonnées. 

 
Plafonds de paiement en espèces dans plusieurs pays de la zone euro 

Pays Plafond de paiement en espèces applicable   
aux opérations professionnelles des résidents 

Italie 5 000 € 

Malte 10 000 € 

Espagne 1 000 € 

Pays-Bas 3 000 € 

Belgique 3 000 € 

Slovénie 5 000 € 

France 1 000 € 

Luxembourg non plafonné 

Autriche non plafonné 

Allemagne non plafonné 

Irlande non plafonné 

Finlande non plafonné 

Note : État des lieux établi par la Banque centrale européenne en avril 2023. 

Source : commission des finances, d’après les réponses de la Banque de France au questionnaire du rapporteur 
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II. LES MESURES PROPOSÉES PAR LA PROPOSITION DE LOI NE 
PERMETTRAIENT PAS DE RÉPONDRE À L’OBJECTIF LÉGITIME DE 
RENFORCEMENT DE LA LUTTE CONTRE LA CRIMINALITÉ 
FINANCIÈRE 

A. LA PROPOSITION DE LOI PRÉVOIT D’INCLURE DANS LE RÉGIME 
D’ENCADREMENT DES PAIEMENTS EN ESPÈCES LES OPÉRATIONS ENTRE 
PARTICULIERS ET LES PERSONNES NON-BANCARISÉES 

La première mesure prévue par la proposition de loi consiste à fixer 
un plafond spécifique pour le paiement des loyers, les loyers étant 
actuellement soumis au plafond de droit commun de 1 000 euros en dehors 
des paiements non-professionnels entre particuliers. 

La deuxième mesure prévue par la proposition de loi consiste 
à soumettre les paiements non-professionnels entre particuliers au 
plafonnement de 1 000 euros prévus pour les résidents.  

Enfin la troisième mesure prévue par la proposition de loi consiste 
à soumettre les personnes non-bancarisées au plafonnement de 1 000 euros 
prévus pour les résidents. 

B. LES RESTRICTIONS DE LIBERTÉ PROPOSÉES NE PERMETTENT PAS 
D’ATTEINDRE L’OBJECTIF LÉGITIME DE RÉARMEMENT FACE À LA 
CRIMINALITÉ FINANCIÈRE  

Le rapporteur, qui comprend et partage l’intention de l’auteur de 
lutter contre le blanchiment de capitaux, relève que les services chargés de la 
lutte contre la criminalité financière n’identifient pas de risque lié ni aux 
transactions non-professionnelles entre particuliers, ni au versement des 
loyers, ni aux personnes non-bancarisées.  

Le renforcement de l’encadrement de certaines activités comme celle 
de location de véhicules de luxe mentionnée par l’auteur de la proposition de 
loi serait plus efficacement atteint par un aménagement du régime de lutte 
contre le blanchiment de capitaux qui assujettis certaines professions à des 
obligations spécifiques1 que par des mesures générales concernant 
l’ensemble des paiements en espèces. 

 

L’encadrement de certains secteurs spécifiques dans le cadre de la lutte 
contre le blanchiment de capitaux permettrait un résultat plus efficace que 
des mesures générales de limitation des paiements en espèces. 

 

 
1 Art. 3 du règlement (UE) 2024/1624 du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 2024.  
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Un nombre estimé à  
Le taux de non-

bancarisation est 
multiplié par  

Une proportion de  

   

personnes sans compte 
bancaire en France 

pour les ménages les 
moins aisés 

des Français ne 
disposent pas d’une 

carte de paiement 

Par surcroît, les personnes non-bancarisées sont plus de 400 000 en 
France et sont souvent dans une situation précaire qui ne leur permet pas de 
bénéficier de la procédure de droit au compte mise en œuvre par la Banque 
de France. Leur inclusion dans le régime d’encadrement des paiements en 
espèces conduirait à interdire les paiements de plus de 1 000 euros pour les 
résidents n’ayant pas de moyen de paiement alternatif aux espèces. 

Dans ce contexte, si le rapporteur approuve la volonté de l’auteur de 
la proposition de renforcer la lutte contre la criminalité financière, un 
durcissement du régime d’encadrement du droit au paiement en espèces 
n’apparait pas justifié. 

Compte tenu de ces éléments, la proposition de loi n’a pas été 
adoptée par la commission. 

En conséquence, en application du premier alinéa de l’article 42 de 
la Constitution, la discussion portera en séance publique sur le texte de la 
proposition de loi déposée sur le Bureau du Sénat. 
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EXAMEN DE L’ARTICLE 
 

 ARTICLE UNIQUE 
 

Extension du régime d’interdiction du paiement en espèces 
de certaines créances 

 

 

Le présent article a pour objet d’étendre le régime d’interdiction du paiement en 
espèces de certaines opérations. Il prévoit notamment de supprimer les 
dérogations existant actuellement au bénéfice des opérations non-professionnelles 
entre particuliers et au bénéfice des personnes « non-bancarisées », c’est-à-dire 
n’ayant pas de compte bancaire et ne pouvant s’obliger par chèque ou par un autre 
moyen de paiement. 

Le rapporteur partage l’objectif de la proposition de loi qui est de renforcer 
l’efficacité de la lutte contre la criminalité financière, et en particulier faire 
obstacle au blanchiment des capitaux issus de trafics illicites. 

Le rapporteur relève cependant que les mesures proposées ne correspondent 
à aucun risque identifié par les services chargés de la lutte contre la criminalité 
financière et ne permettraient pas de renforcer l’efficacité de la lutte contre le 
blanchiment d’argent et le financement du terrorisme. 

Les mesures proposées auraient toutefois pour effet de complexifier le régime 
actuel, de restreindre la liberté de paiement en espèces pour les opérations 
non-professionnelles entre particuliers et risqueraient de fragiliser les personnes 
non-bancarisées qui seraient soumises à un plafond de paiement en espèces alors 
qu’elles ne disposent pas d’un moyen de paiement alternatif.  

Par conséquent, les restrictions proposées au droit de paiement en espèces 
paraissent disproportionnées au regard de leur portée limitée en matière de 
renforcement de la lutte contre la criminalité financière.   

La commission n’a pas adopté cet article. 
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I. LE DROIT EXISTANT : LE DROIT AU PAIEMENT EN ESPÈCES EST 
LIMITÉ PAR UN RÉGIME D’INTERDICTION QUI TIENT COMPTE DU 
MONTANT DES DETTES CONCERNÉES ET DE LA SITUATION DU 
DÉBITEUR ET DU CRÉANCIER 

A. LE LÉGISLATEUR FRANÇAIS A ENCADRÉ LE DROIT AU PAIEMENT EN 
ESPÈCES AU-DELÀ DES STANDARDS APPLICABLES EN EUROPE 

1. Le droit au paiement en espèces, consacré par le code monétaire et 
financier, a été encadré par le législateur pour les paiements excédant 
un seuil générique de mille euros  

La monnaie fiduciaire ayant cours légal en France, le code monétaire 
et financier consacre un droit au paiement en espèces1. En application de ce 
droit, le code pénal prévoit une contravention de la deuxième classe, 
c’est-à-dire au plus 150 euros, pour les personnes refusant de recevoir des 
espèces2. Le refus de recevoir des espèces est cependant une infraction 
rarement caractérisée3, ce qui s’explique notamment par le fait qu’il appartient 
au débiteur de faire l’appoint lorsqu’il paie en billets et pièces4.  

Cependant, le droit au paiement en espèces n’a pas un caractère 
absolu et il fait l’objet d’un encadrement par le législateur qui a prévu des cas 
de prohibition des paiements en espèces.  

En premier lieu, l’article L. 112-6 du code monétaire et financier, qui 
correspond à la codification5 de l’article 1er de la loi du 22 octobre 19406, 
prévoit une interdiction générale de paiement en espèces qui tient compte de 
la situation des personnes concernées et de la nature de l’opération. 

L’interdiction générale de paiement en espèce fixé au I de 
l’article L. 112-6 précité prohibe le paiement en espèce des sommes 
supérieures à un seuil fixé par décret qui tient compte de trois paramètres : le 
lieu de résidence du débiteur, la nature de l’opération et l’identité du 
créancier. Pour les personnes résidant en France, le seuil limite de paiement 
en espèce est fixé de manière inconditionnelle à 1 000 euros depuis 
le 1er septembre 20157. Ce seuil était antérieurement fixé à 3 000 euros. Pour 
les personnes n’ayant pas leur domicile fiscal en France, le seuil est 
de 1 000 euros pour les opérations ayant une finalité professionnelle et 

 
1 Art. R. 162-2 du code monétaire et financier. 
2 Art. R. 642-3 du code pénal. 
3 Pour un exemple de caractérisation de cette infraction : Cour de cassation, Chambre criminelle, 
3 octobre 2007, n° 074-80.045. 
4 Art. L. 112-5 du code monétaire et financier. 
5 Ordonnance n° 2000-1223 du 14 décembre 2000 relative à la partie législative du code monétaire et 
financier. 
6 Loi du 22 octobre 1940 relative aux règlements par chèques et virements. 
7 Décret n° 2015-741 du 24 juin 2015 pris pour l’application de l’article L. 112-6 du code monétaire 
et financier relatif à l’interdiction du paiement en espèces de certaines créances. 
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de 10 000 ou 15 000 euros pour les opérations non-professionnelles selon 
l’assujettissement ou non du créancier aux obligations de lutte contre le 
blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme1 (LCB-FT).  

 
Tableau synthétique des seuils de paiement en espèces sur le territoire français 

Lieu de résidence 
du débiteur 

Finalité de l’opération Identité du débiteur Seuil 

France - 1 000 € 

Hors de France professionnelle - 1 000 € 

Hors de France non-professionnelle personne non-assujettie aux 
obligations LCB-FT 

10 000 € 

Hors de France non-professionnelle personne assujettie aux 
obligations LCB-FT 

15 000 € 

Note : aucun seuil n’est applicable aux opérations non-professionnelles entre particuliers. 
Source : commission des finances  

 

L’interdiction générale de paiement en espèces au-delà d’un certain 
seuil est complétée par des interdictions spéciales qui encadrent plus 
strictement le paiement en espèces de certaines transactions.  

En premier lieu, le paiement en espèce est prohibé lorsqu’un 
professionnel achète des métaux à un particulier ou à un autre professionnel2 
et pour la livraison de céréales par les producteurs aux coopératives3. 

En deuxième lieu, le remboursement au titre du règlement des salaires 
impayés ou des indemnités de rupture du contrat de travail effectué par les 
administrateurs et mandataires judiciaires au profit de l’Association pour la 
gestion du régime de garantie des créances des salariés (AGS) doit 
nécessairement être réalisé par virement4.   

En troisième lieu, la loi impose également un paiement par virement 
pour les paiement effectués ou reçus par notaire pour le compte des parties à 
un acte reçu en la forme authentique et donnant lieu à publicité foncière5, ce 
qui concerne notamment en pratique les transactions immobilières. 

En quatrième lieu, la loi prévoit un seuil maximal de paiement en 
espèces réduit à 450 euros pour les dépenses des services concédés6. 

 
1 Art. L. 561-2 du code monétaire et financier. 
2 Art. L. 112-6 du code monétaire et financier. 
3 Art. L. 112-8 du code monétaire et financier. 
4 Art. L. 112-6-2 du code monétaire et financier. 
5 Art. L. 112-6-1 du code monétaire et financier. 
6 II de l’article L. 112-6 du code monétaire et financier. 
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Enfin en cinquième lieu, le code général des impôts prévoit que les 
impositions de toute nature sont payables en espèces dans la limite 
de 300 euros1.  

2. L’encadrement des paiements en espèces en France est strict au 
regard des standards applicable en Europe et de la réglementation 
européenne d’harmonisation qui entrera en vigueur en 2027 

Le droit au paiement en espèces fait l’objet d’un encadrement 
particulièrement strict sur le territoire français au regard des standards 
observés dans les autres pays de la zone euro.  

En particulier, sept pays2 de la zone euro dont l’Allemagne ne fixent 
aucune limite pour le paiement en espèces, le cours légal de la monnaie 
fiduciaire justifiant la liberté des personnes de payer en billets et pièces.  

Parmi les pays qui fixent un seuil maximal de paiement en espèce 
pour les opérations professionnelles, la limite française de 1 000 euros fait 
partie des limites les plus basses observées dans la zone euro. À titre 
d’illustration, la limite est trois fois plus élevée au Portugal et cinq fois plus 
élevée en Italie.  

 

 
1 Art. 1680 du code général des impôts. 
2 Chypre, Luxembourg, Autriche, Allemagne, Estonie, Irlande, Finlande.  
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Plafonds de paiement en espèces dans les pays de la zone euro 

Pays Plafond de paiement en espèces applicable aux opérations 
professionnelles des résidents  

Portugal 3 000 € 

Italie 5 000 € 

Lituanie 5 000 € 

Slovaquie 5 000 € 

Lettonie 7 200 € 

Malte 10 000 € 

Grèce 500 € 

Espagne 1 000 € 

Pays-Bas 3 000 € 

Belgique 3 000 € 

Slovénie 5 000 € 

Croatie 10 000 € 

France 1 000 € 

Chypre non plafonné 

Luxembourg non plafonné 

Autriche non plafonné 

Allemagne non plafonné 

Estonie non plafonné 

Irlande  non plafonné 

Finlande non plafonné 

Note : État des lieux établi par la Banque centrale européenne en avril 2023. 
Source : commission des finances, d’après les réponses de la Banque de France au questionnaire du rapporteur  
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Parallèlement, l’Union européenne a récemment adopté le règlement 
(UE) du 31 mai 2024 relatif à la lutte contre le blanchiment de capitaux1 dont 
l’article 80 prévoit de fixer une limite commune maximale de paiement en 
argent liquide de 10 000 euros pour les opérations professionnelles2. En 
application de l’article 90 du règlement, ce seuil harmonisé sera applicable 
à partir du 10 juillet 20273.  

Le rapporteur relève cependant que l’article 80 du règlement prévoit 
expressément, d’une part, la possibilité pour les États membres d’appliquer 
un plafond inférieur à 10 000 euros4 et, d’autre part, d’exclure les opérations 
non-professionnelles de ce plafond de paiement en espèces5.  

Par conséquent, le seuil de droit commun de 1 000 euros applicables 
aux résidents en France pourra continuer à s’appliquer. En revanche, les 
paiements professionnels en espèces feront l’objet d’un plafonnement dans 
l’ensemble des pays de l’Union à partir de l’entrée en vigueur du règlement 
en 2027. 

B. LES INTERDICTIONS DE PAIEMENT EN ESPÈCES FONT L’OBJET DE 
DÉROGATIONS POUR TENIR COMPTE DE SITUATIONS SPÉCIFIQUES  

1. Une dérogation générale aux interdictions de paiement en espèces 
s’applique aux personnes n’ayant pas de compte de dépôt et aux 
paiements entre particuliers  

L’interdiction de paiement en espèces, au-delà de certains seuils, fixée 
par le code monétaire et financier fait l’objet de dérogations générales pour 
certaines catégories de personnes et d’opérations. 

En premier lieu, le code monétaire et financier prévoit une exception 
à l’interdiction de paiement en espèces au-delà de 1 000 euros pour les 
résidents n’ayant pas de compte de dépôt ou dans l’incapacité de s’obliger par 
chèque ou par un autre moyen de paiement6. Cette dérogation est motivée par 

 
1 Règlement (UE) 2024/1624 du Parlement et du Conseil du 31 mai 2024 relatif à la prévention de 
l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du financement du 
terrorisme.  
2 1 de l’article 80 du règlement (UE) 2024/1624 du Parlement et du Conseil du 31 mai 2024 relatif 
à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme. 
3 Art. 90 du règlement (UE) 2024/1624 du Parlement et du Conseil du 31 mai 2024 relatif à la 
prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme. 
4 2 de l’article 80 du règlement (UE) 2024/1624 du Parlement et du Conseil du 31 mai 2024 relatif 
à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme. 
5 a du 4 de l’article 80 du règlement (UE) 2024/1624 du Parlement et du Conseil du 31 mai 2024 
relatif à la prévention de l’utilisation du système financier aux fins du blanchiment de capitaux ou du 
financement du terrorisme. 
6 a du III de l’art. L. 112-6 du code monétaire et financier. 
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le fait que les personnes « non-bancarisées », c’est-à-dire n’ayant pas de 
compte bancaire, ne disposent pas de moyen de paiement alternatif aux 
espèces, ce qui justifie de ne pas leur appliquer de seuil limite au paiement en 
espèces. 

En deuxième lieu, le code monétaire et financier dispose qu’aucune 
limite de paiement en espèces n’est applicable aux opérations entre 
particuliers1, c’est-à-dire n’ayant pas de finalité professionnelle. Cette 
dérogation est motivée par le fait que les paiements entre particuliers ne sont 
pas constitutifs d’un risque identifié d’injection de fonds d’origine criminelle 
dans le circuit économique et financier. Le rapporteur relève par surcroît que 
le code civil2 prévoit que dans le cas d’une vente entre particuliers excédant 
1 500 euros3, la vente fait l’objet d’une attestation écrite signée par le vendeur 
et l’acheteur. 

Enfin en troisième lieu, les paiements des personnes publiques sont 
exonérés du seuil maximum général de paiement en espèces4, ainsi que les 
monnaies électroniques dans le cadre du régime pilote5 pour les 
infrastructures de marché DLT6. 

2. Les seuils d’autorisation de paiement en espèces font l’objet 
d’aménagement pour tenir compte des particularités de certaines 
catégories de paiements  

Les plafonds de paiement en espèces sur le territoire français font 
l’objet de dérogations spéciales justifiées par l’usage de l’argent liquide dans 
certaines situations professionnelles déterminées.  

En premier lieu, les traitements et salaires peuvent être versés en 
espèces dans la limite d’un montant mensuel de 1 500 euros7, qui excède le 
plafond de droit commun de 1 000 euros. Cette dérogation est notamment 
motivée par l’usage de versement en espèces de certaines rémunérations 
notamment dans le cas des travailleurs saisonniers.  

En second lieu, les opérations liées au prêt sur gage peuvent donner 
lieu à des paiements en argent liquide dans la limite d’un plafond porté 
à 3 000 euros, soit le triple du plafond de droit commun. Cette dérogation est 
motivée par le fait que dans le cas où le compte bancaire d’un client d’un 

 
1 b du III de l’art. L. 112-6 du code monétaire et financier.  
2 Article 1359 du code civil. 
3 Art. 1 du décret n°80-533 du 15 juillet 1980 pris pour l’application de l’article 1341 du code civil. 
4 c du III de l’art. L. 112-6 du code monétaire et financier. 
5 Règlement (UE) 2022/858 du Parlement européen et du Conseil du 30 mai 2022 sur un régime pilote 
pour les infrastructures de marché reposant sur la technologie des registres distribués, et modifiant 
les règlements (UE) 600/2014 et (UE) 909/2014 et la directive 2014/65/UE. 
6 d du III de l’art. L. 112-6 du code monétaire et financier. 
7 Art. 1 du décret n° 85-1073 du 7 octobre 1985 pris pour l’application de l’article 1er (3°) de la loi 
du 22 octobre 1940 modifiée relative aux règlements par chèques et virements. 
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service de prêt sur gage est en position débitrice, le règlement par virement de 
l’opération peut faire obstacle au fait d’utiliser l’argent pour régler une dette 
urgente. 

 

II. LE DISPOSITIF PROPOSÉ : UNE EXTENSION DU PÉRIMÈTRE 
D’INTERDICTION DES PAIEMENTS EN ESPÈCES EN INCLUANT LES 
PAIEMENTS ENTRE PARTICULIERS ET LES PAIEMENTS DES 
PERSONNES DÉPOURVUES DE COMPTE BANCAIRE 

A. LA CRÉATION D’UN PLAFOND DÉROGATOIRE POUR LE PAIEMENT DES 
LOYERS 

Le 1° de l’article unique de la proposition de loi, c’est-à-dire l’alinéa 2, 
prévoit d’insérer à l’article L. 112-6 du code monétaire et financier un renvoi 
au pouvoir réglementaire pour prévoir un plafond spécifique applicable aux 
loyers au-delà duquel le paiement doit nécessairement être effectué par 
chèque ou par virement.  

Dans l’état actuel du droit, le paiement des loyers est soumis au 
plafond de droit commun de 1 000 euros sauf dans le cas d’un loyer réglé entre 
deux particuliers n’agissant pas pour des besoins professionnels.  

L’insertion d’un renvoi dans le code monétaire et financier 
permettrait au pouvoir réglementaire de fixer un plafond spécifique 
dérogatoire pour le paiement des loyers. 

B. LA SUPPRESSION DU RÉGIME DÉROGATOIRE AU BÉNÉFICE DES 
OPÉRATIONS NON-PROFESSIONNELLES ENTRE PARTICULIERS  

Le 2° de l’article unique de la proposition de loi, c’est-à-dire le 
troisième alinéa, prévoit de supprimer le régime dérogatoire au bénéfice des 
opérations non-professionnelles entre particuliers prévu par le b du III de 
l’article L. 112-6 du code monétaire et financier.  

Dans l’état actuel du droit, les opérations non-professionnelles entre 
particuliers peuvent donner lieu à un paiement en espèces sans plafonnement 
du montant de l’opération.  

La suppression du régime dérogatoire aurait pour effet de soumettre 
les opérations non-professionnelles entre particuliers au régime de droit 
commun et en particulier au plafond général de 1 000 euros. Par exemple, la 
vente, sans finalité professionnelle, d’un véhicule d’occasion entre 
deux particuliers résidant en France entrerait dans le champ de l’interdiction 
des paiements en espèces supérieurs à 1 000 euros alors qu’elle en est 
aujourd’hui exclue.  
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C. LA SUPPRESSION DU RÉGIME DÉROGATOIRE AU BÉNÉFICE DES 
PERSONNES N’AYANT PAS DE COMPTE BANCAIRE   

Le 2° de l’article unique de la proposition de loi, prévoit aussi de 
supprimer le régime dérogatoire au bénéfice des personnes n’ayant pas de 
compte de dépôt et des personnes incapables de s’obliger par chèque ou par 
un autre moyen de paiement prévu par le a du III de l’article L. 112-6 du code 
monétaire et financier.  

Dans l’état actuel du droit, les personnes « non-bancarisé », 
c’est-à-dire n’ayant pas de compte de dépôt, et les personnes ne disposant pas 
d’un chéquier ou d’une carte de paiement sont exclues du périmètre de 
l’interdiction de payer en espèces les opérations de plus de 1 000 euros 
lorsqu’elles résident en France.  

La suppression du régime dérogatoire aurait pour effet de soumettre 
au plafond de droit commun de 1 000 euros les paiements des personnes 
non-bancarisées résidant en France. Les personnes concernées, qui ne 
disposent pas d’un moyen de paiement alternatif aux espèces, se trouveraient 
dans l’impossibilité de payer des opérations excédant 1 000 euros.  

 

III. LA POSITION DE LA COMMISSION DES FINANCES : SI L’OBJECTIF 
DE LUTTE CONTRE LE BLANCHIMENT NE PEUT ÊTRE QUE PARTAGÉ, 
LA PROPOSITION DE LOI NE PERMETTRAIT PAS D’Y CONTRIBUER 
EFFICACEMENT TOUT EN RESTREIGNANT CONSIDÉRABLEMENT LA 
LIBERTÉ DES PERSONNES  

A. L’EXTENSION DU PÉRIMÈTRE DE RESTRICTION DE LA LIBERTÉ DE 
PAIEMENT EN ESPÈCES AUX OPÉRATIONS ENTRE PARTICULIERS ET LA 
FIXATION D’UN PLAFOND SPÉCIFIQUE POUR LES LOYERS 
COMPLEXIFIERAIENT LE SYSTÈME ACTUEL SANS RENFORCER LA LUTTE 
CONTRE LA CRIMINALITÉ FINANCIÈRE  

La lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du 
terrorisme est un objectif majeur qui justifie d’adapter en permanence notre 
droit aux pratiques frauduleuses constatées par les services chargés de la lutte 
contre la criminalité financière. La proposition de loi contribue à ce titre 
à alimenter le débat public sur l’adaptation de notre droit actuel à nos objectifs 
de lutte contre la criminalité financière. L’objectif de l’auteur de la proposition 
de loi, à savoir de s’assurer de l’absence de voie de contournement de la 
réglementation actuelle à des fins frauduleuses, est partagé par le rapporteur.  

Pour autant, les mesures prévues par la proposition de loi soulèvent 
plusieurs difficultés. En premier lieu, à l’exception des loyers versés entre 
deux particuliers n’agissant pas pour des besoins professionnels, les loyers 
sont déjà soumis au seuil de droit commun de 1 000 euros pour les résidant en 
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France. Ce plafond constitue, comme il a été rappelé, l’un des plus restrictifs 
de deux applicables dans la zone euro.  

Par surcroît, les services chargées de la lutte contre la criminalité 
financière au sein de la direction générale du Trésor ont indiqué au rapporteur 
ne pas avoir identifié de risque de blanchiment spécifique en matière de 
loyers. Le conseil d’orientation de la lutte contre le blanchiment de capitaux 
et le financement du terrorisme estime en outre que la menace de blanchiment 
liée à la location immobilière est faible au regard du cadre existant1. Il ne paraît 
dès lors pas justifié de complexifier le système actuel en introduisant un 
plafond spécifique pour le paiement des loyers.  

En second lieu, l’effectivité de la soumission des opérations 
non-professionnelles entre particuliers résidant en France au plafond de droit 
commun de 1 000 euros pour les paiements en espèces serait limitée en 
absence d’instrument de contrôle efficace de l’administration. En effet les 
paiements entre particuliers d’opérations sans finalité professionnelle, et qui 
relèvent de la vie courante, ne font pas l’objet d’un contrôle systématique par 
l’administration. L’institution d’un tel contrôle impliquerait de prendre des 
mesures intrusives d’intervention de l’administration.  

Il est à relever à cet égard qu’en dépit d’une décroissance progressive 
de l’utilisation des espèces, avec une réduction de 18 points de pourcentage 
en volume des paiements en espèces aux points de vente, l’argent liquide 
continue d’être le premier moyen de paiement aux points de vente en volume 
et de représenter 50 % de ces paiements2.  

L’usage de l’argent liquide est particulièrement répandu pour les 
paiements non-professionnels entre particuliers dont il représente 57 % de la 
valeur et 71 % du volume. 

 

 
1 Conseil d’orientation de la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme 
(COLB), janvier 2023, Analyse nationale des risques de blanchiment de capitaux et de financement 
du terrorisme en France. 
2 Banque centrale européenne (BCE), 2022, Study on the payment attitudes of consumers in the euro 
area (SPACE).  
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Répartition des moyens de paiement pour les opérations 
non-professionnelles entre particuliers 

(en volume et en 2022) 

 
Source : commission des finances, d’après les données de la Banque centrale européenne (BCE) 

 

Enfin, les services chargés de la lutte contre la criminalité financière 
au sein de la direction générale du Trésor ont indiqué aux rapporteurs que les 
paiements non-professionnels entre particuliers n’étaient pas constitutifs d’un 
risque identifié en matière blanchiment d’argent. La restriction des paiements 
en espèces entre deux particuliers pourrait en revanche pénaliser les 
plateformes de revente en ligne et celles de fournitures de services ponctuels 
entre particuliers. Il ne paraît dès lors pas justifié de restreindre la liberté de 
paiement en espèces des opérations non-professionnelles entre particuliers.  

B. LA SUPPRESSION DU RÉGIME DÉROGATOIRE AU BÉNÉFICE DES 
PERSONNES NON-BANCARISÉES RISQUE DE FRAGILISER UN PUBLIC 
PRÉCAIRE SANS RENFORCER EFFICACEMENT LA LUTTE CONTRE LA 
CRIMINALITÉ FINANCIÈRE   

Le régime dérogatoire applicable aux personnes « non-bancarisées », 
c’est-à-dire aux personnes n’ayant pas de compte bancaire et aux personnes 
ne pouvant s’obliger par chèque ou par un autre moyen de paiement, a pour 
objectif de ne pas limiter le droit aux paiements en espèces des personnes ne 
disposant pas de moyens de paiement alternatif aux billets et pièces.  
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Le rapporteur comprend l’intention de l’auteur de la proposition de 
loi d’éviter que cette dérogation ne constitue une voie de contournement de la 
réglementation relative aux paiements en espèces. Toutefois il relève que les 
services chargés de la lutte contre la criminalité financière au sein de la 
direction générale du Trésor, qu’il a auditionné, n’ont fait état d’aucun cas 
documenté de contournement de la loi par l’abstention volontaire d’ouvrir un 
compte bancaire aux fins d’exemption des plafonds de paiement en espèces. 
Il résulte de ce constat que cette mesure ne permettrait pas d’atteindre les 
effets attendus par l’auteur de la proposition en matière de lutte contre la 
criminalité financière.  

Pour autant, l’extension du plafond de droit commun de 1 000 euros 
pour les paiements en espèces pour les personnes non-bancarisées résidant en 
France aurait un effet restrictif de liberté pour les personnes concernées.  

Les représentants de l’observatoire de l’inclusion bancaire de la 
Banque de France, auditionnés par le rapporteur, estime que le nombre de 
personnes non-bancarisées est de 0,8 % de la population en 2021 soit 
444 000 personnes1. Le taux de non-bancarisation est en outre deux fois plus 
élevés parmi les ménages défavorisés2. Le rapporteur relève également que du 
fait de densité inférieur du maillage bancaire dans les territoires d’outre-mer, 
le taux de bancarisation y est plus faible3.  

Si les personnes non-bancarisées résidant en France peuvent 
bénéficier du « droit au compte » consacré par l’article L. 312-1 du code 
monétaire et financier, l’aboutissement de la procédure d’ouverture d’un 
compte bancaire dans le cadre de la procédure de droit au compte est 
subordonné à la production de plusieurs pièces justificatives qui ne peuvent 
pas toujours être produites par les personnes en situation précaire, notamment 
les mineurs non-accompagnés et les réfugiés, en particulier un justificatif de 
domicile et une attestation de refus d’ouverture de compte par un 
établissement bancaire4. Le rapporteur relève à cet égard que le juge judiciaire 
a récemment eu l’occasion de consacrer le fait que la détention d’un compte 
bancaire constituait un droit et non une obligation en consacrant le fait que le 
versement des aides sociales ne pouvait pas, dans le silence de la loi, être 
subordonné au fait que le bénéficiaire ait un compte bancaire5.  

Par conséquent, l’application de la mesure proposée conduirait 
à restreindre la liberté de paiement en espèces de plusieurs centaines de 
milliers de personnes qui se trouvent souvent dans une situation précaire et 
qui ne disposent pas d’alternative au paiement en espèces, et ce sans effet 
attendu en matière de lutte contre la criminalité financière.  

 
1 Banque mondiale, 2021, The Global Findex Database. 
2 Faisant partie des quatre premiers déciles de revenus. 
3 Observatoire de l’inclusion bancaire, 2023, Rapport annuel 2022. 
4 Arrêté du 31 juillet 2015 fixant la liste des pièces justificatives pour l’exercice du droit au compte 
auprès de la Banque de France. 
5 Cour de cassation, Chambre civile 2, 21 juin 2018, 17-13.468, publié au bulletin. 
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Le rapporteur estime par suite que l’extension du périmètre 
d’interdiction de paiement en espèces prévu par la proposition de loi ne serait 
pas opportune dès lors qu’il se traduirait par une complexification de ce 
périmètre, une restriction de liberté pour les particuliers et un risque de 
fragilisation des personnes non-bancarisées sans que ces mesures ne 
permettent de renforcer la lutte contre la criminalité financière. 

Pour autant, l’objectif poursuivi par l’auteur de la proposition de loi, 
c’est-à-dire l’adaptation de notre cadre législatif aux pratiques de blanchiment 
de capitaux et de financement du terrorisme, conserve toute sa pertinence et 
il est nécessaire que le débat sur la lutte contre la criminalité financière, que 
cette proposition contribue à enrichir, soit poursuivi à l’échelle nationale et 
européenne.  

 

 

Décision de la commission : la commission des finances n’a pas adopté cet 
article. 
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EXAMEN EN COMMISSION 
 

Réunie le mercredi 6 novembre 2024 sous la présidence de 
M. Claude Raynal, président, la commission des finances a examiné le 
rapport de M. Michel Canévet sur la proposition de loi visant à limiter le 
paiement en espèces. 

M. Claude Raynal, président. – Nous en venons à l’examen du 
rapport de M. Michel Canévet sur la proposition de loi visant à limiter le 
paiement en espèces. 

M. Michel Canévet, rapporteur. – La proposition de loi de notre 
collègue Christian Bilhac et de plusieurs de ses collègues sera examinée 
mercredi prochain en séance publique dans le cadre de l’espace réservé au 
groupe du Rassemblement Démocratique et Social Européen. 

Je tiens d’abord à souligner que je partage les objectifs des auteurs de 
cette proposition de loi en matière de lutte contre la criminalité financière. En 
effet, le blanchiment des capitaux et le financement du terrorisme constituent 
deux fléaux majeurs que notre appareil législatif doit impérativement 
combattre, en s’adaptant en permanence à l’évolution des risques et des 
pratiques frauduleuses. 

La crise que traverse actuellement notre pays en matière de 
narcotrafic constitue l’un des aspects de cette problématique. Aussi, nous 
devons impérativement employer tous les moyens de nature à neutraliser les 
instruments de blanchiment de capitaux. Je rappelle, à cet égard, que les 
services répressifs ont procédé l’année dernière à plus de 24 000 saisies 
d’espèces pour un montant de près de 100 millions d’euros. 

C’est à ce titre que l’usage des espèces est susceptible de constituer un 
risque de blanchiment de capitaux. En effet, la monnaie fiduciaire constitue 
un moyen de paiement anonyme, facile d’utilisation et instantané.  

Pour répondre à ce risque, le droit actuel prévoit déjà un encadrement 
particulièrement strict des paiements en espèces. 

Ce cadre se doit d’être strictement proportionné dès lors qu’il entre 
en conflit avec le droit de paiement en espèces. En effet, les pièces et billets de 
banque ont cours légal dans la zone euro et un commerçant ne saurait les 
refuser comme moyen de paiement sans motif légitime. 

Dans sa rédaction actuelle, le code monétaire et financier a prévu, à 
son article L. 112-6, un seuil de droit commun de 1 000 euros pour les 
paiements en espèces effectués par les résidents. Au-delà de cette somme, les 
résidents français ont l’obligation de recourir à un autre moyen de paiement. 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
http://www.senat.fr/senateur/canevet_michel14083s.html
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Pour les étrangers de passage en France, qui peuvent être amenés à 
transporter davantage d’espèces, un seuil aménagé à hauteur de 10 000 ou 
15 000 euros est prévu dès lors que le paiement n’est pas effectué dans un 
cadre professionnel. 

Il faut relever ici que le plafond applicable en France, qui a été ramené 
à 3 000 euros en 2010, puis à 1 000 euros en 2015, est l’un des plus robustes de 
la zone euro. En Belgique ou aux Pays-Bas, il est trois fois plus élevé, tandis 
que dans plusieurs pays de la zone euro, comme l’Allemagne ou la Finlande, 
aucun plafond n’est fixé pour les paiements en espèces. 

Si l’entrée en application du règlement (UE) 2024/1640 du 
31 mai 2024 imposera aux pays de l’Union européenne d’appliquer un plafond 
d’au plus 10 000 euros à partir de 2027, le plafond français restera l’un des plus 
exigeants. 

Enfin, le code monétaire et financier prévoit deux exceptions 
générales, dont l’objet est de limiter la restriction au droit de payer en espèces 
lorsque le risque de blanchiment n’est pas caractérisé. 

Ces exceptions générales concernent, d’une part, les paiements entre 
particuliers pour des opérations non professionnelles, et, d’autre part, les 
paiements des personnes non bancarisées, c’est-à-dire n’ayant pas de compte 
bancaire ou ne pouvant s’acquitter d’un paiement par chèque ou par un autre 
moyen. 

J’en viens aux mesures prévues par la proposition de loi, dont, j’y 
insiste, je partage l’objectif de lutte contre le blanchiment de l’argent issu des 
trafics.  

Le texte, premièrement, prévoit de fixer un plafond spécifique pour le 
paiement des loyers. Deuxièmement, il tend à supprimer le déplafonnement 
des paiements pour les opérations non professionnelles entre particuliers, 
ainsi que, troisièmement, pour les personnes non bancarisées. 

Sur les deux premiers points, je relève que les loyers sont déjà soumis, 
dans l’état actuel du droit, sous réserve des opérations non professionnelles 
entre particuliers, au plafond de droit commun de 1 000 euros. Quant aux 
paiements entre particuliers pour une opération non professionnelle, ils font 
partie des dépenses de la vie courante qu’il n’est pas souhaitable de 
réglementer dès lors qu’ils ne constituent pas une voie de blanchiment 
d’argent. 

Sur le troisième point, il me semble que le caractère de la mesure 
proposée est disproportionné. Je comprends l’intention de l’auteur de la 
proposition, à savoir, empêcher tout contournement du droit en vigueur. Pour 
autant, les services chargés de la lutte contre la criminalité financière, que j’ai 
entendus, m’ont tous confirmé qu’ils n’avaient rencontré aucun cas 
documenté de contournement de la loi par un refus calculé d’ouvrir un compte 
bancaire. Les remontées de terrain qui m’ont été communiquées montrent bien 
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qu’aucun trafiquant ne choisit d’être non bancarisé pour éviter l’application 
de la loi.  

En revanche, plusieurs centaines de milliers d’hommes et de femmes 
ne sont pas bancarisées, car ils sont, le plus souvent, dans une situation 
précaire qui les empêche de bénéficier de la procédure de droit au compte. 
C’est en particulier le cas en outre-mer. En effet, cette procédure impose la 
production d’un justificatif de domicile, ce qui est impossible pour certains 
publics fragiles. 

Par conséquent, bien que je sois entièrement favorable à l’adaptation 
permanente de notre droit aux risques identifiés de criminalité financière, les 
mesures proposées me semblent avoir un caractère disproportionné, dès lors 
qu’elles pourraient mettre en difficulté des personnes fragiles sans pour 
autant simplifier le travail des services répressifs. 

Pour ces différentes raisons, je vous propose de rejeter ce texte. Si vous 
suivez mon avis, le débat en séance publique portera par conséquent sur le 
texte initial déposé par les auteurs de la proposition. 

M. Christian Bilhac, auteur de la proposition de loi. – Je serai clair. 
On ne peut pas payer plus de 1 000 euros en espèces : c’est la loi. Un honnête 
homme qui achèterait, en espèces, une mobylette d’occasion à 1 500 euros 
serait ainsi dans l’illégalité totale. En revanche, un individu dépourvu de 
compte bancaire peut acheter une Mercedes en espèces, tout en étant protégé 
par la loi française ! 

J’ai peut-être l’esprit d’un autre temps, mais il me semble que, dans 
une République comme la France, les gens honnêtes ne devraient pas subir 
plus de contraintes que ceux qui ne le sont pas ! Or c’est le cas. 

Les banquiers expliquent que 400 000 personnes en France n’ont pas 
de compte en banque en raison de la précarité de leur situation. Mais dans ce 
cas, pourquoi auraient-elles besoin de payer plus de 1 000 euros en espèces ?  

Je ne parviens pas à comprendre votre refus de soumettre aux mêmes 
contraintes les honnêtes gens et les voyous. 

M. Michel Canévet, rapporteur. – Si un individu souhaite s’acheter 
une Mercedes et payer en liquide, la transaction fera certainement l’objet d’un 
signalement à Tracfin ! 

Mme Nathalie Goulet. – J’en profite pour rappeler les récentes 
mesures adoptées par l’Union européenne pour réguler la manipulation 
d’espèces à l’échelle européenne et remédier aux distorsions qui étaient 
observées. En revanche, des citoyens issus d’autres pays du monde, de Dubaï 
ou d’ailleurs, peuvent se rendre en France avec des mallettes remplies de 
billets sans être inquiétés. La solution résidera donc davantage, selon moi, 
dans un effort de coopération internationale, sachant que les moyens de 
contrôle, notamment de Tracfin, ont été fortement développés. Le rapporteur 

http://www.senat.fr/senateur/bilhac_christian20116w.html
http://www.senat.fr/senateur/canevet_michel14083s.html
http://www.senat.fr/senateur/goulet_nathalie07004j.html
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souligne d’ailleurs à juste titre que les risques sont moindres, en raison de la 
hausse des signalements. 

M. Claude Raynal, président. – Je rappelle, pour ma part, que, dans 
les territoires ruraux, nous entendons de manière récurrente une demande 
d’implanter davantage de distributeurs automatiques de billets. Votre 
proposition de loi ne va pas dans ce sens ! 

Concernant le périmètre de ce projet de loi, en application du vade-
mecum sur l’application des irrecevabilités au titre de l’article 45 de la 
Constitution, adopté par la Conférence des présidents, la commission des 
finances a arrêté, lors de sa réunion du 6 novembre 2024, le périmètre indicatif 
de la proposition de loi visant à limiter le paiement en espèces. Ce périmètre 
comprend les dispositions relatives au régime d’interdiction du paiement en 
espèces de certaines créances. 

Il en est ainsi décidé. 

EXAMEN DE L’ARTICLE UNIQUE 

Article unique 

L’article unique constituant l’ensemble de la proposition de loi n’est pas 
adopté. 

Conformément au premier alinéa de l’article 42 de la Constitution, la 
discussion en séance portera en conséquence sur le texte initial de la proposition de 
loi déposée sur le Bureau du Sénat. 

 

 

 

http://www.senat.fr/senateur/raynal_claude14225n.html
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RÈGLES RELATIVES À L’APPLICATION DE L’ARTICLE 45 
DE LA CONSTITUTION ET DE L’ARTICLE 44 BIS DU 

RÈGLEMENT DU SÉNAT 
 

 

Si le premier alinéa de l’article 45 de la Constitution, depuis la révision 
du 23 juillet 2008, dispose que « tout amendement est recevable en première lecture 
dès lors qu’il présente un lien, même indirect, avec le texte déposé ou transmis », le 
Conseil constitutionnel estime que cette mention a eu pour effet de consolider, 
dans la Constitution, sa jurisprudence antérieure, reposant en particulier sur 
« la nécessité pour un amendement de ne pas être dépourvu de tout lien avec l’objet 
du texte déposé sur le bureau de la première assemblée saisie »1. 

De jurisprudence constante et en dépit de la mention du texte 
« transmis » dans la Constitution, le Conseil constitutionnel apprécie ainsi 
l’existence du lien par rapport au contenu précis des dispositions du texte 
initial, déposé sur le bureau de la première assemblée saisie2. 

Pour les lois ordinaires, le seul critère d’analyse est le lien matériel 
entre le texte initial et l’amendement, la modification de l’intitulé au cours de 
la navette restant sans effet sur la présence de « cavaliers » dans le texte3. Pour 
les lois organiques, le Conseil constitutionnel considère comme un « cavalier » 
toute disposition organique prise sur un fondement constitutionnel différent 
de celui sur lequel a été pris le texte initial4. 

En application de l’article 44 bis du Règlement du Sénat, il revient à la 
commission saisie au fond de se prononcer sur les irrecevabilités résultant de 
l’article 45 de la Constitution, étant précisé que le Conseil constitutionnel les 
soulève d’office lorsqu’il est saisi d’un texte de loi avant sa promulgation. 

 
1 Cf. commentaire de la décision n° 2010-617 DC du 9 novembre 2010 - Loi portant réforme des 
retraites. 
2 Cf. par exemple les décisions n° 2015-719 DC du 13 août 2015 - Loi portant adaptation de la 
procédure pénale au droit de l’Union européenne et n° 2016-738 DC du 10 novembre 2016 - Loi visant 
à renforcer la liberté, l’indépendance et le pluralisme des médias. 
3 Décision n° 2007-546 DC du 25 janvier 2007 - Loi ratifiant l’ordonnance n° 2005-1040 du 
26 août 2005 relative à l’organisation de certaines professions de santé et à la répression de 
l’usurpation de titres et de l’exercice illégal de ces professions et modifiant le code de la santé publique. 
4 Décision n° 2011-637 DC du 28 juillet 2011 - Loi organique relative au fonctionnement des 
institutions de la Polynésie française, confirmée par les décisions n° 2016-732 DC 
du 28 juillet 2016 - Loi organique relative aux garanties statutaires, aux obligations déontologiques 
et au recrutement des magistrats ainsi qu'au Conseil supérieur de la magistrature, et n° 2017-753 DC 
du 8 septembre 2017 - Loi organique pour la confiance dans la vie politique. 
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En application du vademecum sur l’application des irrecevabilités au 
titre de l’article 45 de la Constitution, adopté par la Conférence des Présidents, 
la commission des finances a arrêté, lors de sa réunion du 6 novembre 2024, 
le périmètre indicatif de la proposition de loi n° 628 (2023-2024) visant 
à limiter le paiement en espèces. Ce périmètre comprend les dispositions 
relatives au régime d’interdiction du paiement en espèces de certaines 
créances. 
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LISTE DES PERSONNES ENTENDUES 
 

 

Direction générale du Trésor 

- M. Gabriel CUMENGE, sous-directeur banques et financement 
d’intérêt général ; 

- M. Pierre ALLEGRET, sous-directeur des sanctions et lutte contre la 
criminalité financière ; 

- M. Jean-Baptiste MOIROUD, adjoint au chef de bureau banques et 
financement d’intérêt général. 

 

Banque de France 

- M. Raymond DE PASTOR, direction des Moyens de Paiement ; 

- Mme Hélène ARVEILLER, directrice adjointe des Particuliers 
(Observatoire de l’inclusion bancaire) ; 

- Mme Véronique BENSAID-COHEN, conseillère parlementaire 
auprès du gouverneur. 

 

Union nationale des locataires indépendants 

- M. Michel VENEAU, président national ; 

- M. Alexandre GUILLEMAUD, chargé de mission national. 
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LA LOI EN CONSTRUCTION 
 

Pour naviguer dans les rédactions successives du texte, visualiser les 
apports de chaque assemblée, comprendre les impacts sur le droit en vigueur, 
le tableau synoptique de la loi en construction est disponible sur le site du 
Sénat à l’adresse suivante : 

 

https://www.senat.fr/dossier-legislatif/ppl23-628.html 
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